
En France, une fois l’information transmise 
à l’État, le relai est assuré par :

• La gestion des alertes sanitaires étatiques 
(acteurs : inVs, DGS, DDASS, ARH, CIRE, Préfet).
• La gestion des alertes sanitaires des entreprises 
(acteurs : exploitants de la chaîne alimentaire).

Tous les membres du RASFF 
(points de contact clairement identifiés)

État(s) non membre(s) de la RASFF-Pays tiers.
Quand :

• Le produit en cause a été exporté vers cet état
• Le produit en cause provient de cet état

CIRCA (base de données) + « Fenêtre RASSF »

ATTENTION 
L’autorité compétente est informée des noms commerciaux 

et de l’identité des entreprises concernées mais ces informations 
ne font pas l’objet de divulgation à la population. 

Cependant, une notification « RASFF » informe les consommateurs 
que des mesures ont été prises et qu’ils sont donc protégés.

Schéma de la circulation rapide de l’information concernant un risque de crise alimentaire

Commission Européenne.
Informations transmises :

• Le risque
• Les mesures prises

Après vérification des informations 
transmises et archivage, 
elle communique…

État membre du RASFF 
disposant d’une information de risque de crise alimentaire

Averti par le biais 
d’un formulaire RASFF…


